
Réunion de lancement
des appels à projets

Parentalité 2025
Le 25 novembre 2024



Ordre du jour

 Théâtre-forum, compagnie « Questions d’Époque »
 Présentation du nouveau référentiel national parentalité
Modalités et temporalité de dépôt des appels à projets 2025
Modalités et temporalité de dépôt des bilans 2024



Nouveau référentiel FNP

 Nouveau référentiel à compter du 1er janvier 2025
 Abandon de l’acronyme « REAAP »
 Comporte 4 axes : « actions collectives » - Axe 1
 Priorisation des actions labellisées et financées



 L’intérêt de l’enfant et l’accompagnement des parents au centre des interventions,
 La reconnaissance du parent comme premier éducateur de l’enfant,
 La prise en compte des compétence parentales et de la diversité des modèles éducatifs,
 La libre adhésion des familles,
 Une démarche universaliste et en même temps attentive aux situations spécifiques ou de 

fragilité,
 Une offre accessible financièrement à tous les parents,
 Le respect du principe de laïcité et d’égalité,
 Le respect et la protection des données et des situations familiales.

Les principes généraux d’intervention



Prérequis
Respect de la charte nationale de soutien à la parentalité



Les porteurs éligibles
 Associations loi 1901

 Associations reconnues d’unité publique à caractère social ou sanitaire

 Établissements du secteur public et/ou privé à caractère social,
médico-social, sanitaire ou d’enseignement

 Collectivités territoriales

 Parents eux-mêmes sous couvert d’une structure porteuse



Le public cible

 Des futurs parents aux parents d’enfants jusqu’à 18 ans.

 En particulier les parents de jeunes enfants, les familles fragilisées
par un événement et les parents d’adolescents.



Règles à respecter

Respecter simultanément :
 Les qualifications et les compétences requises pour les intervenants 
 Le positionnement et les postures éthiques attendus ;
 L’adoption d’une démarche évaluative ;
 Les exigences en matière de locaux, d’hygiène et de sécurité ;
 L’inscription dans une dynamique de travail partenarial



Les formats : Volet 1 « parents »
 Groupes d’expression, d’échange et d’entraide entre parents

Formats :
- Cafés des parents ;
- Groupes de paroles de parents
- Groupes d’entraide de parents ;
- Ateliers parents …



Les formats : Volet 1 « parents »
 Temps forts dédiés à la parentalité

Formats :
- Conférences,
- Cinés-débat,
- Journée thématique
- Manifestation parentalité.



Les formats :
Volet 2 « parents-enfants »

 Activités ou ateliers partagés

Ces actions visent à enrichir les échanges entre parents et enfants au travers 
d’expériences et de moments partagés ayant pour supports :

- des activités collectives (ludiques, d’éveil, de loisirs, sportives)
- la mobilisation d’un outil culturel (ex : sortie familiale dans un musée).

Elles favorisent les moments d’échange et de complicité entre l’enfant et son parent.



Les formats non-éligibles
 Actions à visées thérapeutique et de bien-être à l’attention des parents
 Actions déclinées selon des formats de type « Programme parentalité »
 Actions à finalité spécifique hors périmètre de la branche Famille
 Actions d’aide aux départs en vacances ou en week-end famille si elles 

s’inscrivent dans un cadre individuel et portent sur le versement d’aides 
financières aux familles

 Actions qui relèvent d’une prise en charge spécialisée au titre de la 
protection de l’enfance, de la promotion de la santé, de la prévention de la 
délinquance ou de la prévention spécialisée.



Les orientations départementales

 Actions en direction des futurs parents,
 Actions favorisant la place du père,
 Actions visant le renforcement du lien parent/école,
 Actions non culpabilisantes sur l’usage des écrans,
 Groupes de paroles d’enfants de parents séparés,
 Groupes de paroles de parents séparés.



Les financements
 Projet sur une année civile, du 1er janvier au 31 décembre ;

 80% maximum des coûts de fonctionnement (le taux n’est pas systématique) ;

 Seules les « dépenses nouvelles » sont prises en compte ;

 Nécessité d’un co-financement : sollicitation d’autres partenaires financiers ;

 Versement de la subvention à réception du bilan.



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 Apporte un soutien financier aux collectivités et aux associations via son fonds
national d'action sanitaire et sociale (FNASS)

 Afin de bénéficier d'un financement de la MSA Sud Champagne, vous devez
impérativement nous solliciter par le biais de la plateforme ELAN sous la
dénomination : MSA-10-AUBE



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 La participation financière MSA, cumulée avec les autres financements perçus
sera plafonnée à un maximum de 80%.

 Une attention particulière sera portée aux projets au regard des critères
suivants :

 les bénéfices mis en évidence pour les parents et les enfants ;
 l'impact sur la population rurale et/ou agricole

(familles de salariés et d'exploitants agricoles) ;
 la plus-value de l'action sur le territoire ciblé.



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 La MSA se positionnera sur des projets sur l’ensemble du département à
l’exclusion de :

 Troyes et son agglomération
 Romilly sur Seine
 Nogent sur Seine

 La MSA étudiera tous les projets à vocation départementale au regard des
critères suivants :

 Nombre de séances réalisées en milieu rural
 La/les communes d’intervention



Les co-financements :
MSA Sud Champagne

 Les éléments de bilan transmis à la CAF sont à communiquer en parallèle à la
MSA : ass_actions_individuelles.blf@msa10-52.msa.fr

 Coordonnées de la chargée mission petite-enfance/parentalité en MSA Sud
Champagne :

LEROUX Mathilde
03.25.42.73.29 ou 06.76.56.81.42
leroux.mathilde@msa10-52.msa.fr



Les modalités de dépôt du dossier
→ Sur la plateforme ELAN Caf :

https://elan.caf.fr

→ Dates de dépôt des appels à projet 2025 : 
du 3 février au 14 février 2025



Les modalités de dépôt du dossier
 Utiliser de préférence le navigateur Edge (ne pas utiliser Firefox) ;

 Sélectionner « demande de financement parentalité » , puis « Axe 1 » ;

 Procéder à des enregistrements réguliers en cours de saisie ;

 Lors de la complétude du budget, penser à sélectionner la Caf de l’Aube : CAF-10-AUBE

 Compléter l’attestation de non-changement qui dispense des autres pièces justificatives
(ne concerne pas les nouveaux porteurs).



Les modalités de dépôt du dossier
 Rappeler succinctement le contexte local et les besoins diagnostiqués ;

 Expliquer concrètement en quoi consiste l’action / le projet ;

 Définir des objectifs généraux et des objectifs opérationnels ;

 Anticiper l’évaluation et les indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

 Possibilité de déposer une demande de labélisation Parentalité (sans financements)



Outils mis à disposition

 Cahier des charges 2025 sur Elan et sur Caf.fr ;

 Guide méthodologique proposé par la Cnaf
(à venir)



Bilan des actions 2024
→ Sur la plateforme ELAN Caf :

https://elan.caf.fr

→ Dates de dépôt des bilans : 
du 15 janvier au 14 février 2025
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Questions & échanges



Contact
Eva HOMMET

Coordinatrice Parentalité

 parentalite@caf10.caf.fr


